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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

UE 83 Physique 3.2
Ancien Code PEGN3B83SN Caractère Obligatoire
Nouveau Code XESB3830
Bloc 3B Quadrimestre(s) Q2
Crédits ECTS 2 C Volume horaire 30 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

HELHa Braine-le-Comte
Danièle DEBIEVE (daniele.debieve@helha.be)
HELHa Leuze-en-Hainaut
Pierre BLEHEN (pierre.blehen@helha.be)
HELHa Loverval
Nathalie DEGOSSERIE (nathalie.degosserie@helha.be)

Coefficient de pondération 20
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Néant
Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 2 Respecter un cadre déontologique et adopter une démarche éthique dans une
perspective démocratique et de responsabilité

2.2 Mettre en œuvre les textes légaux et documents de référence
Compétence 4 Entretenir un rapport critique et autonome avec le savoir scientifique et oser innover 

4.1 Adopter une attitude de recherche et de curiosité intellectuelle
4.3 Mettre en question ses connaissances et ses pratiques
4.5 Apprécier la qualité des documents pédagogiques (manuels scolaires et livres du professeur

associés, ressources documentaires, logiciels d'enseignement…)
Compétence 5 Développer une expertise dans les contenus enseignés et dans la méthologie de leur

enseignement
5.1 Entretenir une culture générale importante afin d'éveiller les élèves au monde
5.2 S'approprier les contenus, concepts, notions, démarches et méthodes de chacun des champs

discipllinaires et psychopédagogiques
5.3 Mettre en oeuvre des dispositifs didactiques dans les différentes disciplines enseignées
5.4 Établir des liens entre les différents savoirs (en ce compris Décrets, socles de compétences,

programmes) pour construire une action réfléchie
Compétence 6 Concevoir, conduire, réguler et évaluer des situations d'apprentissage qui visent le

développement de chaque élève dans toutes ses dimensions
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6.1 Planifier l'action pédagogique en articulant les compétences, les besoins des élèves et les moyens
didactiques

6.2 Choisir des approches didactiques variées, pluridisciplinaires et appropriées au développement des
compétences visées dans le programme de formation

6.6 Concevoir des dispositifs d'évaluation pertinents, variés et adaptés aux différents moments de
l'apprentissage

Acquis d'apprentissage visés

1. Au terme de l'unité d'enseignement, l'étudiant sera capable (oralement et/ou à l'écrit), avec précision et
rigueuret pour tous les contenus, de définir les concepts et les phénomènes.

2. Au terme de l'unité d'enseignement, l'étudiant sera capable (oralement et/ou par écrit), avec précision et
rigueur et pour tous les contenus, d'expliquer les concepts et les phénomènes.

3. Au terme de l'unité d'enseignement, l'étudiant sera capable (oralement et/ou par écrit), avec précision et
rigueur et pour tous les contenus, d'utiliser les concepts pour résoudre une application pratique nouvelle.

4. Au terme de l'unité d'enseignement, l'étudiant sera capable (oralement et/ou par écrit), de décrire les
différents aspects de la démarche scientifiqueet de les mettre en oeuvre dans des travaux pratiques et des
applications didactiques.

5. Au terme de l'unité d'enseignement, l'étudiant sera capable (oralement et/ou par écrit) de commenter et de
critiquer des processus d'apprentissage destinés aux cours de sciences de l'enseignement secondaire.

6. Au terme de l'UE, l'étudiant sera capable , d'appliquer de manière organisée les prescrits des programmes
des élèves dont il aura la charge.

7. Au terme de l'UE, l'étudiant sera capable de critiquer les documents pédagogiques et de justifier les critiques.
8. Dans le cadre de la préparation des stages, l'étudiant sera capable d'élaborer une séquence d'apprentissage

en tenant compte des contenus et de la méthodologie propre aux disciplines scientifiques.
9. Dans le cadre de la préparation des stages, l'étudiant sera capable d'élaborer une séquence d'apprentissage

en tenant compte des contenus et de la méthodologie propre aux disciplines scientifiques et de mettre au
point les dispositifs d'évaluation correspondants

Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun

3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend l(es) activité(s) d'apprentissage suivante(s) :
PEGN3B83SNA Physique 2 30 h / 2 C
Les descriptions détaillées des différentes activités d'apprentissage sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

4. Modalités d'évaluation
Les 20 points attribués dans cette UE sont répartis entre les différentes activités de la manière suivante :
PEGN3B83SNA Physique 2 20
Les formes d'évaluation et les dispositions complémentaires particulières des différentes activités d'apprentissage
sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

Dispositions complémentaires relatives à l'UE
Néant
Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur
adjoint de département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 66 du règlement général des études 2024-2025).
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Physique 2
Ancien Code 13_PEGN3B83SNA Caractère Obligatoire
Nouveau Code CESB3831
Bloc 3B Quadrimestre(s) Q2
Crédits ECTS 2 C Volume horaire 30 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Nathalie DEGOSSERIE (nathalie.degosserie@helha.be)

Coefficient de pondération 20
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Cette UE contribue à développer une expertise dans les contenus enseignés en physique et dans la méthodologie de
leur enseignement.

Objectifs / Acquis d'apprentissage
1.       Au terme de l'unité d'enseignement, l'étudiant sera capable (oralement et/ou à l'écrit), avec précision et
rigueur et pour tous les contenus, de définir les concepts et les phénomènes.
2.       Au terme de l'unité d'enseignement, l'étudiant sera capable (oralement et/ou par écrit), avec précision et
rigueur et pour tous les contenus, d'expliquer les concepts et les phénomènes.
3.       Au terme de l'unité d'enseignement, l'étudiant sera capable (oralement et/ou par écrit), avec précision et
rigueur et pour tous les contenus, d'utiliser les concepts pour résoudre une application pratique nouvelle.
4.       Au terme de l'unité d'enseignement, l'étudiant sera capable (oralement et/ou par écrit), de décrire les
différents aspects de la démarche scientifique et de les mettre en œuvre dans des travaux pratiques et des
applications didactiques.
5.       Au terme de l'unité d'enseignement, l'étudiant sera capable (oralement et/ou par écrit) de commenter et de
critiquer des processus d'apprentissage destinés aux cours de sciences de l'enseignement secondaire.
6.       Au terme de l'UE, l'étudiant sera capable d'appliquer de manière organisée les prescrits des programmes des
élèves dont il aura la charge.
7.       Au terme de l'UE, l'étudiant sera capable de critiquer les documents pédagogiques et de justifier les critiques.
8.       Dans le cadre de la préparation des stages, l'étudiant sera capable d'élaborer une séquence d'apprentissage
en tenant compte des contenus et de la méthodologie propre aux disciplines scientifiques.
9.       Dans le cadre de la préparation des stages, l'étudiant sera capable d'élaborer une séquence d'apprentissage
en tenant compte des contenus et de la méthodologie propre aux disciplines scientifiques et de mettre au point les
dispositifs d'évaluation correspondants.

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
Les états de la matière et le modèle corpusculaire
La chaleur

Notions de chaleur et de température
Dilatations
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Changements d'états (si pas vu en chimie)
Modes de propagation de la chaleur

Démarches d'apprentissage
-  alternance de cours, de manipulations et d’exercices
-  didactique et méthodologie en rapport avec la matière vue
-  préparation d’exercices et recherches à domicile

Dispositifs d'aide à la réussite
-  évaluation formative pendant la réalisation des exercices et des manipulations
-  exercices et explications supplémentaires à la demande

Sources et références
-  livres de références et manuels scolaires, disponibles à la bibliothèque
- sites internet…

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

-  notes de cours (théorie et exercices) dactylographiées
-  prise de notes par les étudiants pendant les cours

4. Modalités d'évaluation

Principe
L'évaluation de l'ensemble des activités d'apprentissage se fera au cours d’un examen écrit en deux parties : l'une
portant sur des questions de théorie, de didactique et de réflexion et l'autre portant sur des exercices.
La cote finale de l'UE correspondra à la moyenne pondérée des cotes obtenues dans les différentes épreuves à
condition que la partie de l'examen portant sur la théorie, la didactique et la réflexion soit réussie à raison de 50%. Si
ce n'est pas le cas, l'UE sera dite "Non Validée" : l'étudiant n'obtiendra pas une cote supérieure à 7/20 pour
l'ensemble de l’UE.

La rigueur et la précision scientifiques sont aussi prises en compte dans les évaluations certificatives par le biais de la
maîtrise de la langue française (orale et écrite). Une production certificative n’attestant pas une maîtrise suffisante
de la langue française pourra être sanctionnée d’une diminution de la cote pouvant aller jusqu'à 5% de la cote
maximale possible. Le cas échéant, les modalités d’évaluation de la maîtrise de la langue seront spécifiées.

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière       
Période d'évaluation   Exe 100 Exe 100
Exe = Examen écrit

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 20

Dispositions complémentaires
Néant

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 66 du règlement général des études 2024-2025).
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